
 

   
 

VILLE de POLIGNY           
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 22 février 2019 

(séance n°1) 

 
 

Le conseil municipal de la Commune de POLIGNY s'est réuni le vendredi 22 février 2019 à 20h30 en l'hôtel 
de ville sous la présidence du Maire, Monsieur Dominique BONNET. 

 
Après avoir vérifié la présence des membres du Conseil Municipal (18 présents à 20h30, 4 personnes 

représentées, 20 présents à 20h31 et 21 présents à 20h39, 4 personnes représentées et 2 personnes absentes) 
 

Présents : Dominique BONNET, Jean-François GAILLARD, Christelle MORBOIS, Jean-Jacques DE VETTOR, 
André JOURD’HUI, Catherine CATHENOZ (Adjoints), Danièle CARDON, Christine GRILLOT, Sébastien JACQUES 
(arrivé à 20h39) (conseillers délégués), Josette DEFERT, Paul AUBERT, Marie-Madeleine SOUDAGNE (arrivée à 
20h31), Jacky REVERCHON, Armande REYNAUD, Valérie BLONDEAU, Stéphane MACLE (arrivé à 20h31), 
Jacques GUILLOT, Roland CHAILLON, Isabelle GRANDVAUX, Karine DUMONT, Jean-François DHOTE 
 
Excusés et représentés :  
Véronique LAMBERT représentée par Jean-François GAILLARD 
Hervé CORON représenté par Dominique BONNET  
Lionel GUERIN représenté par Jean-Jacques DE VETTOR 
Pascal PINGLIEZ représenté par Sébastien JACQUES 
 
Absentes : Marie-Line LANG, Joëlle DOLE 
 

et vérifié que le quorum était réuni, Monsieur le Maire propose de désigner un secrétaire de séance et propose 
de désigner Valérie BLONDEAU si elle est d’accord pour assurer le secrétariat de séance Valérie BLONDEAU 
répond que oui.  
 
Monsieur Stéphane MACLE et Madame Marie-Madeleine SOUDAGNE arrivent à 20h31. 
 

 
1 - Délégation du Conseil Municipal au Maire  

 
Présentation de la note : Monsieur le Maire 

- Droit de Préemption Urbain 

- Droit de préemption urbain n° 2018-051 – 14 rue de la Victoire - parcelle n° 407 section AM zone UC du PLU.  
Cette parcelle est grevée des servitudes suivantes : servitude de protection des monuments historiques (AC1) ; 
servitude relative aux interdictions d’accès grevant les propriétés limitrophes des routes expresses et des déviations 
d’agglomération (EL11) ; périmètre soumis à la loi sur le bruit. 
(arrêté municipal n° 2018-243 du 11 décembre 2018) 
 
- Droit de préemption urbain n° 2018-052 – Longeville – parcelle n° 820  section AP zone UA du PLU.  
Ces parcelles sont grevées des servitudes suivantes : servitude de protection du patrimoine architectural et urbain 
(SPR - AC4) ; servitude de protection des monuments historiques (AC1) ; parcs, jardins ou boisements à préserver, 
repérés en application de l’article L 151-19 du code de l’urbanisme. 
(arrêté municipal n° 2019-001 du 2 janvier 2019) 
 
- Droit de préemption urbain n° 2018-053 – Champs Chevry - parcelle n° 184 section AS zone UA du PLU.  
Cette parcelle est grevée des servitudes suivantes : servitude de protection du patrimoine architectural et urbain 
(SPR - AC4) ; servitude de protection des monuments historiques (AC1) ; périmètre soumis à la loi sur le bruit. 
(arrêté municipal n° 2019-002 du 2 janvier 2019) 
 
- Droit de préemption urbain n° 2018-054 – 5 rue Saint Exupéry et Perchées de la Miséricorde - parcelles n° 359 et 
374 section AL zone UC du PLU. 
Cette parcelle est grevée des servitudes suivantes : servitude de protection des centres radio-électriques d’émission 
et de réception contre les obstacles (PT2) ; périmètre soumis à la loi sur le bruit. 
(arrêté municipal n° 2019-003 du 2 janvier 2019) 
 
 



 

 

- Droit de préemption urbain n° 2018-055 – 2 rue Jean Moulin - parcelle n° 908 section AP zone UC du PLU. 
Cette parcelle est grevée d’une servitude de protection des monuments historiques (AC1). 
(arrêté municipal n° 2019-004 du 2 janvier 2019) 
 
 
Monsieur le Maire précise que le comité consultatif « urbanisme » réuni le 21 février 2019 a pris acte du dossier. 
 
Sans remarques de l’assemblée, Monsieur le Maire précise que le conseil municipal prend acte de ce rapport. 
 
 
2 - Compte rendu de séance du conseil municipal du 14 décembre 2018 
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des observations sur le compte rendu de séance du 14 décembre 2018 ? 
 
Monsieur Guillot  précise qu’il ne retrouve pas ses propos page 8 du compte rendu et souhaite que celui-ci soit 
modifié ainsi :  
« Monsieur Guillot explique que tout le monde connaît sa position sur ce dossier, qu’il votera contre parce que les 
règles de calcul ne sont pas les mêmes dans le secteur public que dans le secteur privé, que certains lycées publics 
se battent pour garder leurs élèves alors qu’à Poligny, on finance des écoles avec moins de 100 élèves ». 
 
Monsieur Guillot transmet à Monsieur le Maire, un article de la gazette des communes sur le financement des écoles 
privées, les charges prises en compte dans le calcul de ce financement ne sont pas très clairs, les écoles maternelles 
privées deviennent subventionnables par les collectivités, ce qui n’était pas obligatoire jusqu’à présent du fait du 
financement des écoles privées à partir de l’obligation de scolarité, soit l’âge de 6 ans. Monsieur Guillot ajoute que 
la gazette des communes est un journal indépendant qui traite des thèmes gérés par les collectivités locales et n’a 
pas de parti pris partisan. 
 
Monsieur Chaillon répond que les élus devraient lire la gazette plus souvent et que s’il avait su que le financement 
des écoles maternelles privées n’était pas obligatoire, il aurait pris une position différente sur ce sujet, il confirme que 
ce journal est neutre et n’est pas un journal de gauche. 
 
Monsieur le Maire répond que la gazette des communes est un bon outil de travail pour les collectivités. 
 
Monsieur Guillot ajoute que l’école privée a le droit d’exister mais ce qui le gêne, c’est son financement par le secteur 
public avec un coût de 19 milliards qui de fait, ne vont pas à l’enseignement public. 
 
Monsieur le Maire répond que dans l’ouest de la France, ce sont principalement des écoles privées sous contrat de 
l’éducation nationale, lorsque le secteur public finance les écoles privées, ce sont celles qui sont sous contrat et non 
pas hors contrat. 
 
Monsieur le Maire met aux voix : adopté à l’unanimité des voix avec modification proposée par Monsieur 
Guillot. 
 

 
3 - Attribution de  subvention à l’association « Les Estivales du P.A.S. » 

Présentation de la note : Monsieur le Maire 
 
Créé en 2014 pour faire découvrir à la fois des musiciens de renommée internationale et la gastronomie et les 
lieux emblématiques du patrimoine jurassien, a programmation musicale se circonscrit dès 2016 sur le territoire 
de Poligny, d’Arbois et de Salins les Bains. 
 
Le festival 2019 prévu les 19-20 et 21 juillet se décline en deux concerts à Arbois, un concert à Poligny (à l’hôtel 
de ville ou à la Collégiale) et deux concerts à Salins. 
 
Le budget de l’opération ci-joint, représente 29 000 € : 

 
 2 000 € sont demandés à la ville de Salins 
 1 000 € sont demandés à la ville d’Arbois 
    800 € sont demandés à la ville de Poligny  
 5 000 € ont été demandés à la communauté de communes CCAPS cœur du jura et 2 500 € 

ont été attribués par délibération du 18 décembre 2018. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal d’attribuer une subvention à l’association « Les Estivales du P.A.S. » 
pour l’organisation d’un concert en juillet 2019. 



 

   
 

Monsieur le Maire précise que la commission « affaires générales, finances et personnels » réunie le 13 février 
2019, a donné un avis favorable sur ce dossier avec proposition d’attribution d’une subvention de 800 €. 
 
Madame Cardon ajoute qu’en 2015, avait eu lieu un récital de piano à Poligny, en 2016 un récital de violoncelle et 
en 2017 un récital de violon, cette année ce sont des instruments à cordes en duo ou une musique vocale. 
 
Monsieur Chaillon demande si nous avons une explication sur les variations de demandes de subventions ? 
 
Monsieur Jacques arrive à 20h39. 
 
Monsieur le Maire répond que le montant de subvention sollicité dépend du nombre de musiciens présents. 
 
Madame Cardon ajoute qu’il y a deux concerts plus importants à Arbois et Salins et pas de simples récitals comme 
à Poligny, et rappelle qu’auparavant, ce festival se nommait « les musicales du Revermont ». 
 
Sans autres questions de l’assemblée, Monsieur le Maire met aux voix l’attribution d’une subvention de 800 € : 
adopté à l’unanimité des voix. 
 
 
4 - Attribution de subvention à l’association « Lire au cœur du Jura » pour le festival « DéLIRE en 
Revermont 2019 » 
 
Présentation de la note : Monsieur le Maire 
                
Poligny se prépare à accueillir la 5ème édition de DéLIRE en Revermont : ce festival de lecture à voix haute « pour 
tous et par tous » se déroulera les 14, 15 et 16 juin prochain à Poligny et ses alentours. 
 
Après l’annonce par le Centre Régional du Livre de Franche Comté de renoncer à l’organisation du rendez-vous 
annuel Les Dyonisies, une réflexion a été menée pour l’organisation d’une grande fête, toujours littéraire, mais 
différente - une fête pour tous (et par tous) autour du plaisir de lire, d’écouter et de « voir » lire, sur le Pays du 
Revermont. L’idée était de créer une manifestation qui tourne sur les trois bourgs-centres que sont Arbois, Poligny 
et Salins-les-Bains, portée chaque année, selon la localité, par une association du bourg concerné. 
Ainsi, en 2015, le Festival a été créé à Salins-les-Bains par Les Mots de Zélie et Salins-Pays du Livre, et soutenu 
par des partenaires des trois villes. 
En 2016, le Festival a été porté par Elzévir et la Librairie Polinoise à Poligny. 
En 2017, le Festival a été porté par Atout-Livre à Arbois. 
En 2018, le Festival a été porté par Salins-Pays du Livre. 
En 2019, le Festival sera porté par « Lire au Cœur du Jura », nouvelle association intercommunale et à bureau 
collégial, créée pour suppléer à l’absence d’association polinoise souhaitant porter le projet. L’objet de cette 
association est d’accompagner ou de créer des évènements culturels autour de la lecture à voix haute et du livre, 
sur le territoire de la Communauté de Communes Arbois-Poligny-Salins Cœur du Jura. 
 
Les objectifs du Festival 
 
- Faire se rencontrer les habitants du Pays du Revermont –qui deviennent pour l’occasion, s’ils le souhaitent, 
« acteurs » de cette manifestation – amateurs de randonnées et rencontres littéraires, toutes générations 
confondues, en partageant marches, pique-nique, lectures (en lisant ou en écoutant), et apéritif festif. 
 
- Faire découvrir ou redécouvrir le patrimoine et les paysages du territoire grâce aux deux randonnées organisées 
sur la matinée du dimanche avec la complicité de l’office de tourisme, avec « stations lectures » choisies pour 
l’occasion. 
 
- Mettre à l’honneur les auteurs invités et les œuvres, autour d’une thématique commune, et les partenaires locaux 
tels que les médiathèques, les associations, les établissements scolaires, les institutions, les commerces, les 
lieux culturels et patrimoniaux etc… du territoire., pour des rencontres-tables rondes-discussions. 
 
- Inviter le public le plus vaste possible à partager ou à découvrir le plaisir de la lecture, gratuitement, dans une 
ambiance festive et participative, en itinérance sur différents lieux, et dans le cadre de différentes manifestations 
tout au long du week-end du festival. 
 
- Promouvoir des auteurs connus ou méconnus, des maisons d’éditions indépendantes et qualitatives, et proposer 
des œuvres issues de différents genres littéraires : bande dessinée, roman, thriller, policier, pour un public 
jeunesse, adolescent, adulte et scolaire. 
 



 

 

- Proposer en amont des ateliers d’écriture, de lecture à voix haute, pour tout public, débutants, amateurs, 
scolaires, par des professionnels de la lecture et du théâtre. 
 
- Contribuer à faire de la lecture la grande cause nationale, celle-ci étant, selon les mots de Vincent Monadé, 
Président du Centre National du Livre, essentielle, car « elle émancipe, conscientise, libère ». 
 
La thématique  
 
La thématique retenue pour 2019, "Lire la planète", permettra de découvrir des textes littéraires jeunesse et 
adulte qui s'interrogent sur les rapports de l'homme avec la nature, sur la place de l'homme dans la société, mais 
aussi sur les limites, la fragilité et l'avenir de notre planète comme de notre société. Nombreux sont ceux qui se 
tiennent informés des enjeux de la sauvegarde de notre planète, par des essais, en écologie, économie, 
philosophie, par des reportages, des documentaires… La voix de la raison se devait de se doubler de la voix de 
l’émotion. En effet, la fiction apporte ce petit plus essentiel qu’est l’empathie. La littérature a cette force de nous 
faire comprendre ce que ressentent les personnages créés de toutes pièces par ces magiciens que sont les 
écrivains. Ces êtres de papier, nous les accompagnons, par la lecture, dans leurs émancipations, leurs douleurs, 
leurs joies, leurs peurs…et nous les quittons souvent à regret, même s’ils nous accompagnent parfois toute une 
vie (qui ne se souvient de sa lecture du Petit Prince par exemple…). 
 
C’est cette thématique et cette étrange force de la littérature qui nous ont conduit à choisir et inviter des auteurs 
qui portent cette flamme, souvent en toute humilité, et nous ont éblouis par leur clairvoyance, leur crainte des 
futurs possibles, mais surtout leur optimisme sur un futur à construire, solidaire et respectueux de l’humain, du 
vivant et de la planète : 
 
Les auteurs invités 
 
Jean-Pierre Goux, auteur du thriller écologique Siècle Bleu en deux tomes, aux éditions La Mer Salée, co-
fondateur du projet Blueturn, en lien avec l'Institut des futurs souhaitables et la Nasa. 
 
Jérôme Leroy, auteur pour public ado et adulte, publié chez Syros, Gallimard et la Manufacture des Livres, pour 
plusieurs romans sur les changements climatiques et de société, les dérives et montées des extrémismes de 
droite : Macha ou l'évasion, Norlande, Le Bloc, etc … 
 
Marc Chinal (scénariste) et Mathieu Bertrand (dessin) pour la bande dessinée Joanne Lebster, Le début d’un 
nouveau monde, éditions Réfléchir n'a jamais tué personne, Prix de l'Album du 18ème festival BD’ART 2016, Prix 
du meilleur Album 2017 à Bdécines, nominé pour le Prix régional du livre environnement 2017. 
 
Description du Festival 
 
Le vendredi 14 juin, les auteurs sont invités à rencontrer des collégiens ou lycéens du territoire qui auront travaillés 
en amont avec leurs enseignants et si ceux-ci le souhaitent avec des professionnels de la lecture à voix haute et 
de la mise en espace des textes par des ateliers. 
 
Le samedi 15 juin, le public est invité en matinée à rencontrer les auteurs autour d’un petit-déjeuner à la 
Bibliothèque, la rencontre est animée par les bibliothécaires, l’association Lire au cœur du Jura, et présentera la 
restitution d’un atelier des scolaires. Une exposition d’agrandissement des planches de la bande dessinée Joanne 
Lebster est proposée à tous. Le samedi après-midi, le public est invité à une table ronde avec les auteurs, et pour 
la soirée à un moment festif littéraire. 
 
Le dimanche 16 juin, deux randonnées sont proposées au départ de Poligny, à la découverte du Patrimoine 
architectural et naturel du territoire, avec pause-lectures faite par les écrivains, les professionnels de la lecture et 
le public. Un pique-nique partagé réunira auteurs-promeneurs-lecteurs-écouteurs à l’issue des deux randonnées. 
L’après-midi sera ponctué de discussions avec les auteurs et de lectures à voix haute, orchestrée par les 
professionnels de la lecture, avec accompagnement musical. Le verre de l’amitié clôturera ces belles journées 
de rencontre autour du livre et de la lecture. 
 
Le budget de l’opération ci-joint, représente 16 626 € : 

 3 000 € sont demandés aux bourgs centre 
 3 000 € ont été demandés à la communauté de communes CCAPS cœur du jura  
 1 500 € au département 
 1 500 € à la région 
 2 000 € à la DRAC 
 

Il est proposé au Conseil Municipal d’attribuer une subvention à l’association « Lire au cœur du Jura » 
pour l’organisation du festival « DéLIRE en Revermont 2019 ». 



 

   
 

Monsieur le Maire précise que la commission « affaires générales, finances et personnels » réunie le 13 février 
2019, a donné un avis favorable sur ce dossier avec proposition d’attribution d’une subvention de 1 000 €. 
 
Monsieur le Maire met aux voix l’attribution d’une subvention de 1 000 € : adopté à l’unanimité des voix. 
 
 
5 - Demande de soutien financier de l’ENILBIO ou d’aide matérielle pour l’organisation du concours 
européen EUROPEL du 12 au 16 mars 2019 
 
Présentation de la note : Monsieur le Maire 
 
Dans le cadre de ses 130 ans, l’Ecole Nationale d’industrie Laitière et des Biotechnologies (ENILBIO), accueillera 
du 12 au 16 mars 2019, le concours européen EUROPEL, d’analyses sensorielles dans le domaine des produits 
laitiers. Europel est une association créée en 1990 à l’initiative d’un professeur de l’ENIL de la Roche sur Foron, 
dans le but de promouvoir l’enseignement laitier européen et de fédérer les établissements d’enseignement 
spécialisé d’europe et du monde entier. 
 
Chaque année, les élèves des différents établissements se retrouvent lors d’un concours d’analyse sensorielle. Outre 
les produits support imposés que sont le lait et le beurre, il a été choisi de faire déguster un fromage à renommée 
internationale, le camembert et deux fromages régionaux, le comté et le morbier.  
 
Cette manifestation permettra aux élèves de différents pays, de découvrir Poligny sous tous ses aspects et de 
partager leurs cultures respectives, le programme d’accueil mettant en valeur la Franche-Comté et ses richesses. 

 
80 participants extérieurs à l’ENILBIO sont attendus. 
  
Le budget de l’opération ci-joint, représente 11 073.14 € répartit ainsi qu’il suit : 

 

  dépenses recettes 

      

participation des écoles concurrentes   4320 

sponsorisations obtenues   1550 

      

location salle des fêtes Poligny 14/03     

hébergement 4851   

restauration 4668.4   

déplacements  et visites 1271.4   

matières premières concours     

prix concours 282.34   

      

 total 11073.14 5870 

 
En cas de soutien financier, la ville serait mise en avant sur l’ensemble de la manifestation. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal d’attribuer une participation financière à l’ENIL pour l’organisation du 
concours européen EUROPEL du 12 au 16 mars 2019 à Poligny. 

 
Monsieur le Maire précise que la commission « affaires générales, finances et personnels » réunie le 13 février 
2019, a donné un avis favorable sur ce dossier avec proposition de mise à disposition de la salle des fêtes à titre 
grâcieux (location seule) et de matériels divers. 
 
Monsieur le Maire explique que la commission de travail a privilégié un soutien logistique plutôt qu’un soutien 
financier. 
 
Monsieur Guillot demande pourquoi il serait gênant d’attribuer une subvention à l’ENIL pour cette manifestation 
et ajoute que pour avoir participé plusieurs fois à cette entente d’envergure de l’enseignement laitier, il ne 
trouverait pas anormal d’apporter un soutien financier de la ville. 
 
Monsieur le Maire répond que l’on pourrait symboliquement apporter un soutien de 200 €. 



 

 

Madame Grillot rappelle que dans la demande de l’ENIL, il était sollicité un possible soutien logistique ou un 
soutien financier. 
 
Monsieur Chaillon répond que le fait d’attribuer gratuitement la location de la salle des fêtes, évitera au conseil 
municipal de redélibérer dans 2 mois pour attribuer la gratuité de la salle des fêtes pour cet évènement. Il ajoute 
qu’il serait de bon ton que la ville offre un petit cadeau aux participants de cet évènement. 
 
Monsieur le Maire répond qu’il est tout à fait d’accord pour offrir un petit cadeau aux participants et que si 
quelqu’un a des idées, qu’il est preneur. Il ajoute que la ville pourrait peut être offrir un gobelet plastique de la fête 
de la bière par exemple. 
 
Monsieur Jacques demande si les participants vont être présents lors de la fête de la bière ? 

Madame Blondeau répond que non car l’évènement a lieu du 12 au 15 mars et que la fête de la bière est le 16 
mars. 
 
Monsieur le Maire met aux voix la mise à disposition de la salle des fêtes à titre grâcieux (location seule) 
et de matériels divers : adopté à l’unanimité des voix.  
 
 
 
6 - Attribution d’une subvention à l’association « Entente Jura Centre Athlétisme » pour l’organisation du 
trail de la Croix du Dan, de la course nature des éoliennes et de deux randonnées, le 3 mars 2019 
  
Présentation de la note : Monsieur le Maire 
 
La seconde édition du trail de la Croix du Dan, aura lieu le dimanche 4 mars 2019 sur le territoire polinois et ses 
alentours. 2 parcours de course seront proposés et 2 randonnées : 
 

- trail de la Croix du Dan 26.6 km 
- course nature des éoliennes 14.9 km 
- randonnée de 10 km et 15 km au profit de l’association « Benjamin un smile pour la vie ». 

 
L’an dernier, 786 participants ont fréquenté le trail de la Croix du Dan. Cette année, 900 personnes sont attendues. 
 
Cette manifestation permettra aux participants de découvrir Poligny et le territoire de Grimont et d’animer la ville. 
 
Le budget de l’opération ci-joint, représente 29 400 €. 
 
Il est proposé au conseil municipal d’attribuer une subvention pour l’organisation à  « l’Entente Jura 
Centre Athlétisme » pour l’organisation du trail de la Croix du Dan, de la course nature des éoliennes et 
de deux randonnées, le 3 mars 2019. 

 
 

Monsieur le Maire précise que la commission « affaires générales, finances et personnels » réunie le 13 février 
2019, a donné un avis favorable sur ce dossier avec proposition d’attribution de subvention de 1 000 € (même 
somme que l’an dernier) sachant que la communauté de communes a attribué une subvention de 1400 €. 
 
Monsieur le Maire met aux voix l’attribution d’une subvention de 1 000 € : adopté à l’unanimité des voix. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

   
 

7 - Demande de subvention de l’association « Collectif associatif du Pays Polinois » pour le festival « Les 
Germinales » du 5 au 9 juin 2019 
Présentation de la note : Monsieur le Maire 
 
En prolongement du film de juin 2017 « Qu’est-ce qu’on attend ? », plusieurs associations se sont réunies pour 
commencer à répondre à cette question dans le cadre du bassin de vie polinois.  
 
C’est ainsi qu’un collectif associatif s’est créé (associations initiatrices : ALCG, les amis de Charcigny, 
Alter’marché du Dan, les donneurs de sang, Eïkolab, Mi-Scène, la Montaine, la Pive, la Séquanaise, Vents de 
Grimont) pour porter le projet d’un festival de la transition sociétale, autour des valeurs de l’environnement, 
l’économie locale, la solidarité, l’éducation populaire, les circuits courts d’approvisionnement, la culture. 
 
Le festival « les germinales », a pour objectif : 

- de prendre conscience des responsabilités de chacun dans les enjeux sociétaux 
- de travailler ensemble à la préparation d’un avenir respectueux de l’homme et de la nature 
- de mettre en valeur les réalisations collectives existantes en ce sens 
- de favoriser le prolongement et l’émergence de réalisation concrètes concernant tous les aspects de la vie 
quotidienne par et pour le territoire. 

 
Tous les citoyens du bassin de vie polinois seront associés à la préparation du festival qui s’organisera autour de 
films, spectacles et conférences avec un thème choisi décliné chaque jour et complétés par diverses animations 
telles expositions, démonstrations, ateliers, visites, marchés.. pendant 5 jours, du 5 au 9 juin 2019 à Poligny et 
dans les villages alentours. 
 
L’objectif de ce festival est de montrer le territoire, de le révéler, par des réalisations associatives, et la mixité du 
public : l’appropriation du territoire par les citoyens renforcera l’appartenance collective.  
 
Le budget de l’opération ci-joint, représente 35 000 € dont 1000 € demandés aux communes. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal d’attribuer une subvention à l’association « Collectif associatif du 
Pays Polinois » pour l’organisation du festival « Les Germinales » du 5 au 9 juin 2019. 
 
Monsieur le Maire précise que la commission « affaires générales, finances et personnels » réunie le 13 février 
2019, a donné un avis favorable sur ce dossier avec proposition d’attribution d’une subvention de 1 000 €. 
 
Monsieur le Maire explique que le collectif associatif a pour vocation de mettre en avant les savoir-faire 
respectueux de la nature tout en faisant prendre conscience à la population de la nécessaire transition écologique. 
Ce mouvement pourrait être un mouvement récurrent sur notre territoire. Jacques Guillot est présent dans le 
groupe de travail en tant que représentant de la ville de Poligny. 
 
Monsieur Guillot répond que suite à la projection de plusieurs films, notamment « un village dans le vent », 
« qu’est-ce qu’on attend ? », « demain » de Cyril Dion, plusieurs personnes dont Jean-Jacques Bret, se sont 
demandées ce qu’ils pouvaient faire ensemble pour la transition écologique : ce festival « Les Germinales » a 
donc été imaginé. Monsieur Guillot précise qu’au sein de l’association du collectif polinois, les décisions se 
prennent collectivement, et qu’il n’est pas le chef du collectif. Le festival proposera tout un tas de choses, par 
exemple un atelier de réparation de vélos, des conférences, un marché de producteurs locaux, ceci orientés sur 
plusieurs thèmes : l’agriculture, la transition énergétique, la solidarité, la formation, l’éducation, la culture. 
Rob Hopkins, qui est à l’initiative de ce mouvement en Europe, a été sollicité pour venir à Poligny pour le festival 
mais demande 3 200 € minimum, c’est dommage que ce soit un peu cher. Il y aura néanmoins la présence de 
France Inter avec l’émission « carnets de campagne » et une grande conférence sur le thème « jardiner 
autrement ». Ce festival touche tout le monde, du citoyen lambda aux enfants. Il y aura un besoin d’occuper 
différents lieux sur plusieurs villages, ce festival deviendra un projet de territoire communautaire. D’un point de 
vue financier, le budget a été modifié à 42 000 € (au lieu de 35 000 € initialement), c’est le CPIE du haut jura qui 
porte le festival car il a l’envergure financière que le collectif polinois n’a pas. Il se peut que la subvention de la 
ville soit versée au CPIE de ce fait. 
 
Monsieur le Maire répond que le CPIE est un garant pour la collectivité, avec une neutralité, pour ouvrir le regard 
des uns et des autres. 
 
Monsieur Jacques pense que le conseil municipal n’a aucune assurance que ce festival ne soit pas un outil de 
propagande car certaines associations pourraient se greffer sur ce festival. 
 
Monsieur le Maire répond qu’il y a, au sein de ce festival, une crédibilité de certains acteurs qui ont une volonté 
de neutralité, que certaines personnes ont peut être d’autres ambitions mais que cela fait partie de la démocratie. 



 

 

Monsieur Guillot explique que le CPIE pourra absorber le labs de temps de 2 ans d’avance des fonds, dans 
l’attente de la perception d’une subvention européenne. Monsieur Guillot dit que les membres du collectif sont 
soucieux que celui-ci avance, que certaines personnes ont peut être des ambitions politiques mais que le collectif 
ne veut pas cela. 
 
Monsieur le Maire fait remarquer que le phénomène de la prise de conscience de la protection de la planète est 
un mouvement qui prend de l’ampleur, il y eu par exemple, il y a quelques jours, l’intervention télévisée d’une 
jeune adolescente suédoise de 16 ans devant le président de la Commission européenne pour demander une 
réduction plus ambitieuse des gaz à effet de serre. L'appel de la jeune fille trouve un écho mondial puisque des 
jeunes se retrouvent désormais dans la rue pour manifester et réclamer de la part de leur gouvernement de plus 
fortes mesures contre le réchauffement climatique. 
 
Monsieur Guillot explique que le collectif polinois a demandé à la communauté de communes de présenter lors 
du festival, les actions communautaires qui lui paraissaient intéressantes comme le « réseau pouce » en lien 
avec le respect de l’environnement. 
 
Monsieur le Maire ajoute que toutes les équipes qui se présenteront aux élections municipales dans un an 
pourront utiliser les idées là ou ailleurs, elles ne sont la propriété de personne en particulier mais de tous pour 
apporter un éclairage sur l’idée de la transition. 
 
Monsieur Guillot précise qu’il ne prend pas part au vote. 
 
Monsieur le Maire met aux voix l’attribution d’une subvention de 1 000 € : adopté à l’unanimité des voix. 
  
 
 
8 - Attribution d’une subvention à l’association des Ambassadeurs du Vin Jaune pour le tir du feu 
d’artifice de la Percée du vin jaune 
 
Présentation de la note : Monsieur le Maire 
 
Lors de la 22ème percée du vin jaune qui eut lieu les 2 et 3 février 2019 à Poligny, un feu d’artifice a été tiré samedi 
soir et devait être réglé au départ par la ville de Poligny.  
 
Toutefois, à la demande des ambassadeurs, ceux-ci souhaiteraient régler ce feu d’artifice d’un coût de 5 000 € 
et se voir attribuer une subvention de la ville à hauteur du prix du feu d’artifice.  
 
Ainsi, le bloc communal (commune et communauté de communes) verserait une subvention de 20 000 € aux 
ambassadeurs (5 000 € ville de Poligny et 15 000 € communauté de communes) et le département verserait 
également la même somme que celle versée par le bloc communal, soit 20 000 €, aux ambassadeurs du vin 
jaune. 
 
Il est proposé au conseil municipal d’attribuer une subvention de 5 000 € aux Ambassadeurs du Vin Jaune 
pour le tir du feu d’artifice de la Percée du vin jaune. 

  

Monsieur le Maire précise que la commission « affaires générales, finances et personnels » réunie le 13 février 
2019, a donné un avis favorable sur ce dossier.  
 
Monsieur Guillot demande s’il n’y avait pas une assurance payée par la ville qui couvrirait la perturbation du feu 
d’artifice par le brouillard. 
 
Monsieur le Maire répond que non, que la décision aurait dû être prise de ne pas tirer le feu d’artifice vu le 
brouillard. 
 
Madame Blondeau pense que le feu d’artifice aurait dû être tiré le lendemain. 
 
Monsieur le Maire répond qu’étant donné qu’il a neigé toute la nuit, le lendemain la fête était finie plus vite. 
 
Monsieur De Vettor ajoute qu’il y avait trop d’humidité le lendemain. 
 
Monsieur Chaillon trouve dommage que le feu d’artifice ait été tiré au moment où les gens étaient partis. 
 
Monsieur le Maire répond que de 17h à 18h, tous les hauts parleurs indiquent que le feu d’artifice va être tiré à 
18h, que 20 000 personnes sortent gentiment des caveaux pour le voir, que l’on ferme les caveaux et que les 
gens partent calmement après le feu d’artifice, c’est un argument pour Poligny que tout se passe toujours bien 
avec cette manière de faire. 



 

   
 

Monsieur Chaillon trouve que le coût est cher. 
 
Monsieur le Maire répond que la percée c’est aussi la gestion d’un flux de 20 000 personnes sans tracas. Il 
remercie les services de l’Etat et Monsieur le Sous-Préfet pour son soutien et sa présence pendant 48h. 
 
Monsieur le Maire met aux voix : adopté à l’unanimité des voix. 
 
 
 
9 - Dégrèvements sur facture d’eau relative à la part assainissement 

 
Présentation de la note : Monsieur le Maire 
 
Par délibération du 27 mai 2016, le Conseil Municipal a décidé de la mise en place d’un nouveau principe de 
dégrèvement sur la part assainissement de la facture d’eau, lié à la consommation d’eau, lorsque la fuite a lieu 
après compteur et que la fuite a été réparée, ainsi qu’il suit : 

 
« Dégrèvement de 100 % de la part assainissement de la facture d’eau si la fuite représente au moins deux fois 
la consommation moyenne d’eau des 3 dernières années, sous réserve pour l’abonné, de présenter, dans un 
délai d’un mois à compter de l’information prévue à l’article L2224-12-4 III bis 1er alinéa, du code général des 
collectivités territoriales, une attestation d’une entreprise de plomberie indiquant qu’il a fait procéder à la 
réparation d’une fuite sur ses canalisations. » 
 
En effet, l’article L2224-12-4 III bis du code général des collectivités territoriales précise les dispositions 
applicables en cas de fuite sur les canalisations après compteur : 

« Dès que le service d’eau potable constate une augmentation anormale du volume d’eau consommé par 
l’occupant d’un local d’habitation, susceptible d’être causé par la fuite d’une canalisation, il en informe sans délai 
l’abonné. Une augmentation du volume d’eau consommé est anormale si le volume consommé excède le double 
du volume d’eau moyen consommé par l’abonné ou par un ou plusieurs abonnés ayant occupé pendant une 
période « équivalente au cours des 3 années précédentes, ou à défaut, le volume d’eau moyen consommé dans 
la zone géographique de l’abonné dans des locaux d’habitation de taille et de caractéristiques comparables. 

L’abonné n’est pas tenu au paiement de la part de la consommation excédant le double de la 
consommation moyenne, s’il présente au service d’eau potable, dans un délai d’un mois à compter de 
l’information prévue au premier alinéa du III bis, une attestation d’une entreprise de plomberie indiquant qu’il a 
fait procéder à la réparation d’une fuite sur ses canalisations. 

L’abonné peut demander, dans le même délai d’un mois, au service d’eau potable, de vérifier le bon 
fonctionnement du compteur. L’abonné n’est alors tenu au paiement de la part de la consommation excédant le 
double de la consommation moyenne, qu’à compter de la notification par le service d’eau potable, et après 
enquête, que cette augmentation n’est pas imputable à un défaut de fonctionnement du compteur. 

A défaut de l’information prévue au premier alinéa du III bis, l’abonné n’est pas tenu de payer la part de 
la consommation excédant le double de la consommation moyenne. 

Les redevances et sommes prévues par le 1er alinéa de l’art L 2224-12-2 du CGCT, sont calculées en 
tenant compte de la consommation facturée. » 

 
Ainsi, concernant la redevance assainissement, l’article R 2224-19-2 du CGCT dispose : « lorsqu’un abonné 
bénéficie d’un écrêtement de la facture d’eau potable dans les conditions prévues par les articles L 2224.12-4 du 
CGCT et R 2224-20-1, les volumes d’eau imputables aux fuites d’eau sur la canalisation après compteur, n’entrent 
pas dans le calcul de la redevance d’assainissement. Ces volumes d’eau sont évalués en fonction de la différence 
entre le volume d’eau dont l’augmentation anormale a justifié l’écrêtement de la facture d’eau potable et le volume 
d’eau moyen consommé déterminé dans les conditions de l’article L2224-4 III bis.  
 
La demande de dégrèvement suivante a été transmise à la Mairie par la Sogedo le 18 octobre 2018 :  

 
 par délibération du 21/9/18, la ville a accordé un dégrèvement au Casta sur la part de la facture d’assainissement 

de 100 % de la fuite de 1056 m3 de laquelle a été déduite la consommation moyenne de 430 m3. 
Le dégrèvement concernait la facture du mois de mai 2018. La réparation a été faite par la Sotram. en juillet 2018 et 
une seconde facture en novembre 2018 intègre le reliquat de la fuite. La demande de dégrèvement sur facture d’eau 
a fait l’objet d’un refus de la part du Syndicat des Eaux. Compte tenu des critères d’exonération, la consommation 
moyenne sur les 3 dernières années est de 430 m3 : la fuite sur facture de novembre 2018 a représenté un volume 
de 1 279 m3, ce qui est supérieur au double de la consommation moyenne des 3 dernières années.  
La ville de Poligny propose donc un accord de dégrèvement sur la part de la facture d’assainissement de 
100 % de la fuite de 1 279 m3 de laquelle on déduit la consommation moyenne de 430 m3 soit 849 m3 x 1.50 € 
=  1 273.50 €. 
(la redevance assainissement a été fixée à 1.50 €/m3 à compter du 1/04/2018)  



 

 

 la ville de Poligny, gestionnaire du COSEC sis rue des Petites Marnes à Poligny, a été informée le 26 septembre 
2018 par la Sogedo d’une surconsommation plus de 4 fois supérieure à la consommation annuelle moyenne des 3 
dernières années : la recherche de la fuite a été faite le 27 septembre conjointement entre les services techniques 
municipaux et la Sogedo. Il s’agissait d’une fuite sur canalisation enterrée non visible. La fuite a été réparée par la 
Sogedo par manchon sur la conduite. Le dégrèvement sur facture d’eau a fait l’objet d’un refus de la part du Syndicat 
des Eaux. Compte tenu des critères d’exonération, la consommation moyenne sur les 3 dernières années est de    
648 m3 : la fuite a représenté un volume de 2 977 m3, ce qui est supérieur au double de la consommation moyenne 
des 3 dernières années. 
La ville de Poligny propose donc un accord de dégrèvement sur la part de la facture d’assainissement de 
100 % de la fuite de  2 977 m3  de laquelle on déduit la consommation moyenne de 648m3 soit 2 329 m3 x     
1.50 € = 3493.50 €. 
(la redevance assainissement a été fixée à 1.50 €/m3 à compter du 1/04/2018)  
 
Monsieur le Maire précise que la commission « affaires générales, finances et personnels » réunie le 13 février 
2019, a donné un avis favorable sur ce dossier. 
 
Monsieur le Maire met aux voix : adopté à l’unanimité des voix. 
 
 
 
10 - Demande de subvention pour la révision de la couverture des bas-côtés Nord et Sud de la Collégiale 
Saint-Hippolyte  
 
Présentation de la note : Monsieur le Maire 
 
La Collégiale Saint Hippolyte qui fut construite entre 1415 et 1455 a fait l’objet dernièrement de travaux 
notamment pour la mise en valeur de l’intérieur de ce monument et la restauration du porche. Dans le cadre des 
visites de chantiers réalisées durant ces travaux, il a été constaté le mauvais état d’une sablière et la nécessité 
de reprendre la couverture sur les bas-côtés Nord et Sud, compte tenu des infiltrations à l’intérieur de la Collégiale. 

Les prestations correspondant à ces travaux ont été chiffrées par l’entreprise Toitures de Franche Comté à   
14 245 € HT, titulaire du lot n° 2 « Charpente – Couverture » du marché du marché de restauration du porche de 
la Collégiale Saint Hippolyte. S’agissant de travaux sur un bâtiment classé monument historique par arrêté en 
date du 19 janvier 1911, la ville de POLIGNY peut solliciter une aide de la part de la Direction Régionale des 
Affaires Culturelles (DRAC), de la Région Bourgogne Franche-Comté et du Département du Jura. Le plan de 
financement de ces travaux pourrait s’établir comme suit : 

 
Dépenses :    14 245,00 € HT 

 
Recettes : 

- DRAC 50 %       7 122,50 € 
- Région 10 %    1 424,50 € 
- Département 15 %      2 136,75 € 
- Autofinancement      3 561,25 € 

 
Aussi il est demandé au Conseil Municipal : 

- d’approuver ces travaux de restauration des bas-côtés Nord et Sud de la Collégiale Saint Hippolyte 
estimé à 14 245 € HT ; 
 

- de solliciter des subventions de la DRAC, de la Région et du Département et de tout autre partenaire 
financier suivant le plan de financement ci-dessus. 

 
Monsieur le Maire précise que la commission « affaires générales, finances et personnels », réunie le 13 février 
2019 a donné un avis favorable sur ce dossier. 
 
Monsieur le Maire explique qu’il s’agit d’une réparation d’urgence pour ne pas dégrader l’intérieur de la Collégiale. 
 
Monsieur Guillot pense que lorsque le toit sera fait, il faudra faire appel à Stéphane BERN. 
 
Monsieur le Maire pense que Stéphane BERN, dans l’émission TV « patrimoine », s’occupe plutôt de la 
restauration du petit patrimoine. 
 
Monsieur le Maire met aux voix : adopté à l’unanimité des voix. 
 



 

   
 

11 - Dénomination d’une rue en zone industrielle 
 
Présentation de la note : Monsieur le Maire 
 
Lors du conseil municipal du 14 décembre 2018, il a été évoqué en « questions diverses » par Monsieur 
Reverchon, à la demande de la communauté de communes détenant la compétence « développement 
économique », de solliciter le conseil municipal de Poligny pour nommer la rue qui traverse la zone d’activités 
« en Velours 3 ».  

 
Monsieur le Maire avait proposé deux noms pour cette rue : 

 

- rue Jules et Charles ARNAUD 
- rue Pierre Defougères 

en précisant que l’avis de la communauté de communes serait sollicité avant de délibérer. 
 
La commission communautaire « économie », a validé la rue ARNAUD en inversant toutefois l’ordre des 
prénoms proposés, et a retenu : rue Charles et Jules ARNAUD. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de nommer la rue qui traverse la zone d’activités « en velours 3 » : 
rue Charles et Jules ARNAUD. 

 
 

 
Monsieur le Maire précise que la commission « affaires générales, finances et personnels », réunie le 13 février 
2019 a donné un avis favorable sur ce dossier. 
 
Monsieur le Maire explique que la ville de Poligny a la chance d’avoir un secteur dynamique industriel. Une des 
rues de la zone industrielle n’a pas encore de nom mais nous devons la nommer car elle est en cours d’occupation 
par de nouveaux arrivants. Parmi les familles emblématiques de Poligny, dans le secteur du comté qui a 
énormément œuvré pour la ville et les associations, il y a la famille Arnaud : Charles est le fondateur de Juraflore 
et Jules a beaucoup œuvré pour la boule lyonnaise, il y a d’ailleurs chaque année un hommage en son nom au 
sein du club. Juraflore est une entreprise extraordinaire : le nom « Juraflore » trouve son origine dans le fait que 
lorsque Charles Arnaud allait livrer du comté à Paris, il prenait souvent un café au « café de flore » et ses 
collègues lui disait qu’il fallait trouver un nom à son comté pour le distinguer des autres : Charles Arnaud eu donc 
l’idée d’associer le jura, son département, au café de flore pour former « Juraflore ». 
 
Monsieur le Maire met aux voix : adopté à l’unanimité des voix. 

 
 

12 - Débat d’orientations budgétaires 
 
Présentation de la note : Madame Christine Grillot 
 
Monsieur le Maire explique que l’endettement de la ville de Poligny est faible, donnant de ce fait une forte capacité 
d’investissement. Il rappelle que certains services ont été transférés à la communauté de communes Arbois 
Poligny Salins cœur du jura, dont la crèche au 1er janvier 2019. Le coût de ce transfert pourrait être réduit dans 
le cadre du calcul de l’allocation compensatrice avec les collectivités amies d’Arbois et de Salins, sans impact 
pour la population et éventuellement, pour la première fois, le montant de l’allocation de compensation qui servira 
à financer le transfert de la crèche, pourrait être revu à la baisse pour la ville de Poligny. De plus, pourrait-il y 
avoir également une baisse des impôts pour la population polinoise, mais cela sera abordé au moment de la 
préparation du budget primitif 2019. 
 
Monsieur Chaillon pense que la baisse des impôts aurait un an de retard. 
 
Monsieur le Maire répond qu’il faut reconnaître que Roland Chaillon avait proposé cette baisse d’impôts l’an 
dernier. 
 
Monsieur Chaillon répond que oui, il l’avait proposée et que ce n’est pas une analyse électorale. 
 
Monsieur le Maire répond que les efforts effectués durant toutes ces années, pourraient permettre à la 
municipalité de baisser les impôts, cela est renforcé par le fait que les résultats financiers sont très bons. 
 
Madame Grillot présente le rapport d’orientations budgétaires 
 



 

 

Madame Grillot précise que la commission « affaires générales, finances et personnels », réunie le 13 février 
2019 a donné un avis favorable sur ce dossier. 
 
Concernant la situation économique nationale, Monsieur le Maire dit qu’il lui semble que l’épargne française est 
très forte par rapport aux autres pays occidentaux, c’est une culture d’épargner en France. 
 
Monsieur Guillot fait remarquer que 99.99 milliards d’euros ont été attribués aux entreprises en CICE en échange 
de strictement rien du tout. 
 
Monsieur le Maire répond qu’il s’agit d’un véritable débat, que nous sommes dans un monde ou la productivité 
est présente, qu’il faut aider les entreprises pour qu’elles restent compétitives. Monsieur le Maire ajoute que les 
2/3 des impôts directs sont payés par 10 % de la population française pour un montant de 130 milliards 
(correspondant aux ¾ des impôts globaux). Il ne faut pas cracher sur ceux qui réussissent. 
 
Monsieur Guillot répond qu’il ne crache pas sur le monde de l’entreprise mais sur les actionnaires qui n’en ont 
jamais assez. Il y a des entreprises qui méritent d’être aidées, c’est vrai, mais pas celles qui licencient alors 
qu’elles avaient bénéficié d’aides. 
 
Monsieur le Maire pense que l’on doit faire avec le monde actuel qui est libéral. 
 
Monsieur Guillot explique que l’on peut vouloir changer ce monde, qu’il remet en cause les dividendes : il y a       
66 % des revenus des entreprises qui sont versés aux actionnaires aujourd’hui alors que reste-t-il aux salariés ? 
 
Monsieur le Maire pense qu’il ne faut pas passer à côté de ce qui sera important demain sinon nous allons être 
plus encore dépendants des deux grands géants économiques mondiaux. 
 
Monsieur Chaillon fait remarquer que l’on manque de structures de financement en France pour certaines 
entreprises, mais qu’en matière de recherche, nous sommes pionniers. Il demande à partir de quel revenu 
mensuel un français fait partie des 10 % d’habitants qui paye des impôts ? il ajoute que Monsieur le Maire fait 
sans doute partie de ces 10 % là. 
 
Monsieur le Maire répond qu’à fortiori, Monsieur Chaillon devrait payer 2 fois plus d’impôts que le Maire puisqu’il 
y a deux personnes au sein du foyer Chaillon. 
 
Monsieur Chaillon rétorque que cela est d’autant plus vrai que son épouse gagne plus d’argent que lui. 
 
Concernant la fiscalité, Monsieur le Maire est étonné que la loi de finances 2019 ait validé une augmentation des 
bases de 2.17 %, alors que traditionnellement, cette revalorisation avoisine 1 %. 
 
Monsieur Chaillon répond que cela est effectivement surprenant et que cela conduira la population à penser que 
c’est la collectivité qui augmente les impôts alors que c’est l’Etat qui augmente les bases locatives. 
 
Concernant l’augmentation du coût des fluides entre 2017 et 2018 pour la commune, Monsieur le Maire explique 
qu’une analyse est en train de se faire au sein des services pour connaître l’origine de cette augmentation. 
 
Concernant l’évolution des personnels, Monsieur Chaillon demande si les départs en retraite ont été remplacés ? 
 
Madame Grillot répond que l’agent de police qui est parti en retraite n’a pas été remplacé, mais que Monsieur 
Cascarino, agent technique, a été remplacé par Monsieur Paccard. 
 
Monsieur le Maire ajoute qu’il faut être prudent avec la masse salariale car il y avait à Poligny 25 agents dans les 
années 2000, il y a aujourd’hui une bonne vingtaine d’agents, que nous sommes en train de transférer une partie 
des services municipaux à la communauté de communes et qu’il faut faire attention avec les coûts de transfert. 
 
Monsieur Guillot demande s’il est prévu un transfert de personnels des services techniques à la communauté de 
communes ? 
 
Monsieur le Maire répond qu’il n’y a pas actuellement de services techniques communautaires. 
 
Monsieur Jourd’Hui dit qu’actuellement, avec les compétences dont disposent nos agents des services 
techniques, nous sommes à même d’intervenir dans n’importe quel domaine, et se demande comment nous 
feront par la suite si l’on transfert ces personnels à la communauté de commune ? 
 
Monsieur le Maire répond qu’il faut être prudent et baisser la voilure dans certains services avec la perspective 
des transferts. 



 

   
 

Monsieur Guillot ajoute que le Président de la communauté de communes a reconnu que l’on devrait transférer 
les personnels à coût constant mais que cela ne peut pas avoir lieu puisqu’il faut recruter des directeurs de service 
pour gérer le nombre de plus en plus important d’agents communautaires. 
 
Monsieur le Maire explique que la ville a commencé à mutualiser les personnels communaux avec la communauté 
de commune comme le prévoit la loi. 
 
Monsieur Chaillon demande si l’agent de police qui est parti en retraite sera ou non remplacé ? 
 
Monsieur le Maire répond qu’une réflexion est en cours sur une police territoriale, il y a 2 agents de police à 
Salins, 2 à Arbois et 2 à Poligny. Par comparaison, il y a 3 agents de police à Lons pour 20 000 habitants. Il serait 
possible à Poligny, de diminuer les tâches administratives des policiers municipaux en leur octroyant un agent 
administratif à temps partiel pour réaliser ces tâches. 
 
Monsieur Chaillon dit que s’il y a eu embauche d’un 3ème  policier, c’est parce qu’il y avait du travail supplémentaire 
donc aujourd’hui, les deux agents doivent être surbookés. 
 
Monsieur Macle répond qu’il est possible qu’ils aient été moins bousculés auparavant que maintenant. 
 
Monsieur Chaillon répond que cela est à l’appréciation de Monsieur Macle. 
 
Monsieur le Maire ajoute que le 3ème agent de police a été embauché en 2008. 
 
A l’issue de la présentation des éléments relatifs à la dette au sein du rapport d’orientations budgétaires, Monsieur 
le Maire explique qu’il laissera une gestion saine à ses successeurs car de nombreux investissements auront été 
faits sans emprunt. 
 
Monsieur Chaillon demande si une collectivité ne se doit pas d’emprunter alors qu’elle fait des investissements 
sur une durée de 20 ou 25 ans ? il remarque que l’excédent dégagé est moindre que l’an dernier. 
 
Monsieur le Maire répond que oui, mais que la dette diminue à 235 000 € en 2020, ce qui signifie que les efforts 
de la municipalité pendant 5 ans ont induit une bonne santé du budget communal. 
 
Monsieur Chaillon rétorque que chacun sait ce que donne un investissement massif avec des emprunts de courte 
durée. 
 
Monsieur le Maire répond qu’il le sait, qu’il était adjoint aux finances à cette époque. 
 
Concernant le budget annexe de l’assainissement, Monsieur le Maire explique qu’il y a une pleine réflexion au 
niveau de la communauté de communes sur la redevance assainissement ; on est, à Poligny, à un prix 
d’assainissement très en dessous des communes voisines. 
 
Monsieur Chaillon pense que s’il s’agit de transférer et de mettre en DSP (délégation de service public) auprès 
d’un prestataire privé, ce n’est pas la peine car la gestion publique est moins coûteuse que la gestion privée. 
 
Concernant les investissements 2019 envisagés, Monsieur le Maire explique qu’ils sont orientés sur 3 axes : la 
construction de la nouvelle école des Perchées, la finition du lotissement en Boutasse et la 4ème phase de 
requalification urbaine, avec la rue Charles de Gaulle et la création d’une voie douce. 
 
Monsieur Chaillon demande si les élus disposeront pour le budget, de quelque chose de plus détaillé ? 
 
Monsieur le Maire répond que oui, que ce soir sont présentées des orientations budgétaires, et que tout le détail 
sera donné au moment du budget primitif. 
 
 
Monsieur le Maire met aux voix : 22 voix pour, 3 abstentions : adopté à la majorité des voix. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

13 - Déclassement du domaine public communal d’une partie de la RN5 
 
Présentation de la note : Monsieur Gaillard 
 
Par délibération en date du 11 juillet 2014, le Conseil Municipal avait accepté dans le domaine public communal 
la RN 5 du PR 44+120 au PR 45+565, entre la RD 905 (passage à niveau) et la place des Déportés. Cette 
délibération s’était traduite par l’arrêté préfectoral n° 2015027-0001 portant déclassement de ladite section de la 
RN5 avec reclassement dans le domaine public communal. 

 

A la demande l’Etat, il convient désormais de déclasser du domaine public la voirie comprise entre l’échangeur 
Nord d’accès à la commune de Poligny situé vers la zone d’activité de GRIMONT et la Place des Déportés. Cette 
partie de voirie, avant le contournement de POLIGNY réalisé dans les années 1970, faisait partie de l’ancien tracé 
de la RN83 et correspond à ce jour à la section dite orpheline de la RN5 qui prend son origine au sortie du giratoire 
situé sur la RN83 à hauteur de la zone d’activité de GRIMONT. Au vu du trafic transitant par cette voirie, il est 
proposé de réintégrer cette longueur de voirie dans le domaine routier national comme prolongement de la RN5 
de la place des Déportés au giratoire avec la RN83 au niveau de la zone d’activité GRIMONT Sud. Et pour 
permettre ce reclassement il est au préalable nécessaire de désaffecter du domaine public communal cette partie 
de voirie. 

 
Aussi il est demandé au Conseil Municipal : 
 

- d’approuver le déclassement du domaine public de la voirie comprise entre l’échangeur Nord d’accès 
à la commune de Poligny situé vers la zone d’activité de GRIMONT et la Place des Déportés ; 
 

- d’approuver la désaffectation du domaine public communal la partie de voirie comprise entre la place 
des Déportés et le giratoire d’accès à la commune situé sur la RN 83 au niveau de la zone d’activité 
GRIMONT Sud ; 
 

- de dire que cette partie de voirie sera reclasser en Route Nationale 5 ; 
  

- d’autoriser le Maire à signer tous les documents qui se rapportant à cette désaffectation du domaine 
public et son reclassement en Route Nationale 5 de la partie comprise entre la place des Déportés et le 
giratoire d’accès à la commune situé sur la RN 83 au niveau de la zone d’activité GRIMONT Sud. 

 
Monsieur Gaillard  précise que le comité consultatif « travaux », réuni le 21 février 2019, a donné un avis favorable 
sur ce dossier. 
 
Monsieur le Maire explique que l’on arrive au terme d’une longue procédure qui a duré quasiment 10 ans : dans 
les années 1970, lorsque la RN 83 a été faite, l’Etat a oublié de déclasser la partie de la RN5 dénommée « route 
orpheline » qui passait dans Poligny. Cette route va devenir officiellement Nationale 5. 
 
Monsieur le Maire met aux voix : adopté à l’unanimité des voix. 
 



 

   
 

14 - Achat des parcelles ZE 303, 305 et 307 et déclassement du domaine privé de la commune dans le 
domaine public 
 
Présentation de la note : Monsieur le Maire 
 
Par délibération en date du 2 mars 2018, le Conseil Municipal a autorisé SOLVAY Opération France à créer un 
chemin à ses frais, en remettant en état de circulation le chemin communal existant à « la Bellegarde », ainsi qu’à 
créer une extension de ce chemin afin de maintenir la continuité des anciens chemins d’exploitation n° 33 et 34 
appartenant à l’Association Foncière, qui étaient pour partie devenu non-circulables car situés dans la zone 
d’effondrement « aléas fort ». 
 
Ces travaux sur le chemin communal « la Bellegarde » ont entraîné la création des 3 parcelles suivantes : 

- parcelle ZE n° 303 contenance 5 a 43 ca (élargissement du chemin « la Bellegarde ») 
- parcelle ZE n° 305 contenance 2 a 59 ca (élargissement du chemin « la Bellegarde ») 
- parcelle ZE n° 307 contenance 8 a 91 ca (prolongement du chemin « la Bellegarde »). 

 
Ces parcelles devant constituer un chemin ouvert au public en lieu et place des chemins d’exploitation n° 33 et 
34, SOLVAY Opération France propose de les céder à la commune pour un euro, étant précisé qu’elles seraient 
reversées dans le domaine public. 
 
Aussi il est demandé au Conseil Municipal : 

- d’approuver l’achat au prix de 1 euro des parcelles : 
o Section ZE n° 303 d’une contenance de 5 a et 43 ca 
o Section ZE n° 305 d’une contenance de 2 a et 59 ca 
o Section ZE n° 307 d’une contenance de 8 a et 91 ca  
  

- de dire que les parcelles références cadastrales ZE n° 303, 305 et 307 seront reversées dans le 
domaine public de la commune ; 
 

- d’autoriser le Maire à signer l’acte de vente de ces parcelles et tous les documents qui s’y rapportent. 
 
Monsieur le Maire précise que le comité consultatif « travaux », réuni le 21 février 2019, a donné un avis favorable 
sur ce dossier. 
 
Monsieur le Maire met aux voix : adopté à l’unanimité des voix. 
 
 
15 - Schéma directeur d’assainissement – Choix de l’attributaire 
 
Présentation de la note : Madame Morbois 
 
Par délibération en date du 14 décembre 2018, le Conseil Municipal a approuvé la réalisation d’un schéma 
directeur d’assainissement portant sur le système de collecte, de transport et de traitement des eaux usées et 
pluviales de la commune, avec une maîtrise d’ouvrage délégué à la commune d’ARBOIS. Cette consultation pour 
la réalisation d’un schéma directeur assainissement et eaux pluviales lancée par la commune d’Arbois portait sur 
les communes d’Arbois, Montigny-les-Arsures, Pupillin, Mesnay, Poligny et Tourmont.  La date limite de remise 
des offres pour cette consultation était fixée au 14 janvier 2019.  
 

 Les critères de jugements pour cette prestation étaient : 
- Prix des prestations 40 % 
- Valeur technique 60 % 

 
Le détail de la notation de chaque est repris dans les tableaux en annexe. Après analyse des 5 offres reçues, le 
classement s’établi comme suit : 
 

 Artlia Naldeo 
Réalités 

Environnement 
Oxya Conseil P.M.M  

Critère n° 1 
Prix de prestations (sur 40) 

29,96 23,81 20,51 40,00 29,29 

Critère n° 2 
Valeur Technique (sur 60) 

50,93 40,51 58,00 37,63 28,49 

TOTAL 80,89 64,31 78,51 77,63 57,77 



 

 

 
Au vu de ce tableau récapitulatif, il est proposé d’attribuer cette mission au cabinet ARTELIA pour un montant de 
194 370 € HT, étant précisé qu’il conviendra de signer la convention fixant la clef de répartition financière entre 
les communes, sachant que celle-ci reste à valider. 
 
Aussi il est demandé au Conseil Municipal : 
 

- d’approuver le choix du bureau d’études ARTELIA proposé par la Commission d’Appel d’Offres 
d’ARBOIS pour un montant de 194 370 € HT ; 

 
- d’autoriser le Maire à signer la convention de délégation de maîtrise d’ouvrage à la commune 

d’ARBOIS pour la réalisation de ce Schéma Directeur d’Assainissement, ainsi que tout document se 
rapportant à cette affaire. 

 
Madame Morbois  précise que le comité consultatif « travaux, assainissement », réuni le 21 février 2019, a donné 
un avis favorable sur ce dossier. 
 

Monsieur le Maire explique que le schéma directeur d’assainissement a 10 ans et qu’il faut que la ville le refasse 
afin que soit proposé à la ville les orientations d’investissement en matière d’assainissement pour les 10 
prochaines années. La ville de Poligny s’est associée à 6 communes du territoire pour obtenir un gain financier. 
Le schéma de 2008 nous avait coûté 80 000 €. Il y aura pour financer le bureau d’études retenu, une clé de 
répartition entre les communes associées, notamment en fonction de la population. La ville de Poligny devrait 
régler environ 45 % du coût du schéma, ce qui représente environ 87 000 € HT. 
 
Monsieur le Maire met aux voix : adopté à l’unanimité des voix. 
 
 
Monsieur Chaillon fait remarquer que pour ce conseil municipal, il y a eu trois envois de notes succesifs alors que 
ce conseil ne contient que 21 points. 
 
Monsieur le Maire répond que oui mais qu’il faut faire preuve d’indulgence avec les services administratifs qui 
avait en charge le recensement en plus du travail quotidien, que ce recensement a pris beaucoup de temps et a 
doublé le temps de travail des personnes impliquées, notamment une énorme charge de coordination. 
 
 
16 - Convention d’occupation du domaine communal avec ENEDIS 
 
Présentation de la note : Monsieur Gaillard 
 
Dans le cadre de l’amélioration de la qualité de desserte et d’alimentation du réseau électrique de distribution 
publique, ENEDIS souhaite créer un réseau électrique enterré rue des Petites Marnes. Ce tracé emprunte les 
parcelles références cadastrales section AL n° 410 et 411, conformément au plan joint en annexe, sur une 
longueur totale de 83 mètres linéaires. 
 

S’agissant du domaine privé de la commune, il convient de signer une convention de servitude pour l’implantation 
de cette canalisation, qui prévoit notamment le versement d’une redevance unique et forfaitaire d’un montant de 
20 €. 
 

Aussi il est demandé au Conseil Municipal : 
 

- d’approuver ces travaux de renforcement du réseau électrique de distribution publique ; 
 

- d’autoriser ENEDIS à implanter une canalisation souterraine conformément au tracé ci-dessus et à 
la convention jointe en annexe ; 

 

- d’autoriser le Maire à signer la convention de servitude avec ENEDIS, ainsi que tout document se 
rapportant à cette convention. 

 
 
Monsieur Gaillard  précise que le comité consultatif « travaux », réuni le 21 février 2019, a donné un avis favorable 
sur ce dossier. 
 
Monsieur le Maire met aux voix : adopté à l’unanimité des voix. 
 
 
 
 
 



 

   
 

17 - Avenant n° 1 - Aménagement urbain de caractère – Quartier de Charcigny  
 
Présentation de la note : Monsieur Gaillard 
 
Par délibération en date du 4 novembre 2011, le Conseil Municipal a attribué le marché de maîtrise d’œuvre pour 
la requalification du quartier de Charcigny au bureau d’étude BEREST RHIN RHONE de COLMAR, mission ayant 
comme programme la création d’une zone de rencontre au cœur du quartier de Charcigny en favorisant les 
déplacements doux et notamment les cheminements piétonniers, pour favoriser l’épanouissement de la vie du 
quartier.  

 
Après l’approbation de l’Avant-Projet Définitif par délibération du conseil municipal en date du 22 septembre 2017, 
une consultation correspondant à ce programme a été publiée en octobre 2017, consultation comprenait un lot 
unique avec 2 Prestations Supplémentaires Eventuelles (PSE) : 

- PSE 1 : Conteneurs aux abords du numéro 52 rue Jean Jaurès 
- PSE 2 : Parking 3ème section rue Jean Jaurès. 

 
Suite à cette consultation, le Conseil Municipal par délibération en date du 18 décembre 2017 a suivi l’avis de la 
Commission « MAPA » et attribué le marché « Aménagement urbain de caractère – Quartier de Charcigny » au 
groupement EUROVIA – ID VERDE pour un montant de 973 249,59 € HT, comprenant les PSE 1 et 2. 
 
Mais dans le cadre du chantier il est apparu nécessaire de modifier certaines prestations et d’installer du mobilier 
urbain complémentaire. L’ensemble de ces prestations et le mobilier supplémentaire est repris dans le tableau 
suivant : 

 
Prix 

nouveaux 
Désignation  Montant € HT 

PN1 Aménagement des escaliers au niveau du 41 rue Jean Jaurès côté parking 1 928,15 
PN2 Terrassement compteur + borne à eau 2 047,52 
PN5 Fourniture et mise en œuvre de caniveau HR1 rue de Faîte 3 231,34 
PN9 Dépose et repose container poubelle enterré 9 192,30 

PN10 Travaux de reprise devant 61 rue Jean Jaurès 1 425,35 
PN12 Clôture avec sous-bassement parking rue Jean Jaurès 1 944,00 
PN13 Portillon parking rue Jean Jaurès 1 100,00 
PN14 Mise en œuvre réseau séparatif rue de Faîte 2 570,60 
PN15 Réalisation parking avec caniveau grille HR1 rue d’Arbois 14 477,25 
PN17 Dépose, fourniture et pose de descente de chéneau 2 142,45 
PN19 Fourniture et mise en œuvre fourreau éclairage public rue des Capucins 3 644,65 
PN20 Fourniture et pose tabouret EP devant serre municipale 992,89 
PN21 Impasse (16 – 20 rue Jean JAURES) – Béton en remplacement de l’enrobé 1 249,56 
PN24 Fourniture et mise en œuvre de barrières bois 4 230,00 

 Sous-total prestations supplémentaires 50 176,06 
47.511.10 13 barrières type club simple de GHM ou équivalent  3 675,88 
47.511.15 Plus-value pour système d’amovibilité 1 261,00 
47.512.15 Potelet type Vesoul de GHM ou équivalent, scellement fixe 966,12 

 Sous-total mobilier supplémentaire 5 903,00 
 Montant total de l’avenant  56 079,06 

 
L’ensemble de ces modifications conduisent donc à une plus-value de 56 079,06 € HT, soit 5,76 % du montant 
du marché initial, et modifient le marché initial comme suit :  
 
Montant initial du marché    973 249,59 € HT 
Montant de l’avenant        56 079,06 € HT, soit 5,76 % du marché initial 
Nouveau montant du marché 1 029 328,65 € HT 
 
Ces modifications de prestations et la concomitance avec les travaux de déconstruction des bâtiments du 43b au 
53 rue Jean Jaurès ainsi que la déconstruction du bâtiment au 52 rue Jean Jaurès ont également nécessité de 
revoir le planning d‘exécution. Le délai d’exécution est prolongé de 4 mois pour tenir des contraintes liées à ces 
chantiers concomitants.   
 

Aussi il est demandé au Conseil Municipal : 

- d’approuver ces travaux supplémentaires dans le cadre du marché de travaux « Aménagement 
urbain de caractère – Quartier de Charcigny » pour un montant de 56 079,06 € HT ; 
 
- d’approuver la prolongation de délai de 4 mois pour le marché « Aménagement urbain de caractère 
– Quartier de Charcigny » 



 

 

- d’autoriser le Maire à signer l’avenant n° 1 avec le groupement « EUROVIA – ID VERDE » 
correspondant à ces travaux supplémentaires pour un montant de 56 079,06 € HT, représentant          
5,76 % du montant du marché initial, ainsi que toutes les pièces qui s’y rapportent.  

 
Monsieur Gaillard  précise que le comité consultatif « travaux », réuni le 21 février 2019, a donné un avis favorable 
sur ce dossier. 
 
Monsieur le Maire explique que l’on remet des caniveaux type « autoroute » de 50 cm à Charcigny, pour absorber 
le ruissellement de l’eau, 2 ont été installés : 1 au bas de la rue d’Arbois et 1 au bas de la rue de Faîte. 
 
Monsieur le Maire met aux voix : adopté à l’unanimité des voix. 
 
 
18 - Participation financière de la ville pour le branchement sur réseau d’eau usées de la propriété 
DUCHEMIN  
 
Présentation de la note : Monsieur le Maire 
 
Monsieur Xavier Duchemin a obtenu par arrêté en date du 3 décembre 2018 un permis de construire pour une 
maison individuelle rue d’Archemey. Pour raccorder cette future construction sur le réseau d’assainissement 
collectif, il a dû réaliser un piquage sur le réseau existant au droit du numéro 9 de cette même et créer sur domaine 
public un réseau séparatif de 25 mètres linéaires. La société LOCATELLI XAVIER TP a chiffré ces travaux sur 
domaine public à 2 909,80 € HT soit 3 491,76 € TTC. 
 
Par délibération du 22 septembre 2017, le Conseil Municipal avait modifié la délibération du 10 juillet 2015, qui 
approuvait la participation de la commune à hauteur de 50 % du montant des travaux de branchement au réseau 
d’assainissement, pour la partie sur domaine public, pour indiquer que « Toute installation d’un branchement qu’il 
intéresse les eaux usées ou les eaux pluviales, donne  lieu au paiement du coût par le demandeur, au vu d’un 
devis accepté par la Collectivité – service de l’assainissement. La commune pourrait participer à hauteur de           
50 % du montant des travaux de branchement au réseau d’assainissement d’une personne privée ou publique, 
pour la partie située sous le domaine public uniquement, hors travaux dont la maîtrise d’ouvrage est assurée par 
la commune. Ladite participation communale est plafonnée à 1 000 € TTC ». 
 
S’agissant de la création d’un branchement d’assainissement, il est proposé une participation de la Collectivité à 
hauteur de 1 000 €, conformément à la délibération du 22 décembre 2017. 
 
Aussi Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver la participation financière de la Collectivité à ces 
travaux de raccordement sur le réseau d’assainissement collectif et de fixer cette participation à 1 000 €. 

 
Monsieur le Maire précise que le comité consultatif « travaux », réuni le 21 février 2019, a donné un avis favorable 
sur ce dossier. 
 
Monsieur le Maire met aux voix : adopté à l’unanimité des voix. 
 
 
 
19 - Participation financière de la ville pour le branchement sur réseau d’eau usées de la société DIAGER 
Leader 
 
Présentation de la note : Monsieur le Maire 
 
La société DIAGER LEADER a obtenu par arrêté en date du 4 mai 2018 un permis de construire pour l’extension 
rue Roger Thirode. Dans le cadre de cette extension, il a été nécessaire de créer un nouveau branchement sur 
le réseau séparatif avec création d’un regard de diamètre 1 000 mm sous chaussée. La société SJE a chiffré ces 
travaux sur domaine public à 9 603,00 € HT soit 11 523,60 € TTC. 
 
Par délibération du 22 septembre 2017, le Conseil Municipal avait modifié la délibération du 10 juillet 2015, qui 
approuvait la participation de la commune à hauteur de 50 % du montant des travaux de branchement au réseau 
d’assainissement, pour la partie sur domaine public, pour indiquer que « Toute installation d’un branchement qu’il 
intéresse les eaux usées ou les eaux pluviales, donne  lieu au paiement du coût par le demandeur, au vu d’un 
devis accepté par la Collectivité – service de l’assainissement. La commune pourrait participer à hauteur de           
50 % du montant des travaux de branchement au réseau d’assainissement d’une personne privée ou publique, 
pour la partie située sous le domaine public uniquement, hors travaux dont la maîtrise d’ouvrage est assurée par 
la commune. Ladite participation communale est plafonnée à 1 000 € TTC ». 
 



 

   
 

S’agissant de la création d’un branchement d’assainissement, il est proposé une participation de la Collectivité à 
hauteur de 1 000 €, conformément à la délibération du 22 décembre 2017. 
 
Aussi Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver la participation financière de la Collectivité à ces 
travaux de raccordement sur le réseau d’assainissement collectif et de fixer cette participation à 1 000 €. 
 
Monsieur le Maire précise que le comité consultatif « travaux », réuni le 21 février 2019, a donné un avis favorable 
sur ce dossier. 

 
Monsieur le Maire ajoute qu’il y a eu lundi dernier, la visite de la secrétaire d’Etat chargée de l’économie à Poligny, 
au sein de l’entreprise Diager. 
 
Monsieur Chaillon dit qu’il pensait que le rôle de la collectivité était d’aller en limite de propriété pour les réseaux 
assainissement mais lorsqu’un particulier achète un terrain dans un lotissement, il finance toute la totalité de 
l’assainissement dans le cadre du prix d’achat du terrain. 
 
Monsieur le Maire met aux voix : adopté à l’unanimité des voix. 

 
 

20 -  Avenant en moins-value pour la déconstruction 49 à 53 rue Jean Jaurès 
 
Présentation de la note : Monsieur Gaillard 
 
Par délibération en date du 19 mai 2017, le Conseil Municipal de POLIGNY avait acté la déconstruction des bâtiments 
situés du 43 b au 53 rue Jean Jaurès afin d’y créer un parking. Pour la réalisation ce projet, une mission de maîtrise 
d’œuvre a été confiée le 26 janvier 2017 à la société BEREST RHIN RHONE de Colmar. Dans le cadre de cette 
mission, ladite société avait établi le Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) pour la déconstruction de ces 
bâtiments situés du 43 b au 54 rue Jean Jaurès, qui comprenait notamment le lot 3 « Maçonnerie – Charpente – 
Couverture - Zinguerie ». 
 

Les prestations de ce lot 3 dont la société FRANC COMTOISE DE CONFORT est attributaire, prévoyait notamment 
la réalisation d’un enduit de façade (3 couches avec gobetis) sur le pignon Ouest de la façade du bâtiment sis au 
numéro 55 de la rue Jean Jaurès. Toutefois, la propriétaire dudit bâtiment ayant décidé de réaliser une isolation par 
l’extérieur, cette prestation a été modifiée pour ne prévoir qu’un dégrossi à la chaux Cette modification de prestation 
a entraîné une moins-value de 15 298,50 € HT sur le montant du lot n°3 « Maçonnerie – Charpente – Couverture - 
Zinguerie » du marché de déconstruction de bâtiments situés du 43b au 53 rue Jean Jaurès. 
 

Aussi il est demandé au Conseil Municipal : 
 

- d’approuver cette modification des prestations du lot n° 3 « Maçonnerie – Charpente – Couverture - 
Zinguerie » du marché de déconstruction de bâtiments situés du 43b au 53 rue Jean Jaurès, et la moins-
value correspondante chiffrée à 15 298,50 € HT ; 
  

- d’autoriser le Maire à signer l’avenant correspondant à cette moins-value, avec l’entreprise FRANC 
COMTOISE DE CONFORT et tous les documents qui s’y rapportent. 

 
Monsieur Gaillard précise que le comité consultatif « travaux », réuni le 21 février 2019, a donné un avis favorable 
sur ce dossier. 
 
Monsieur le Maire met aux voix : adopté à l’unanimité des voix. 
 
 
 
21 - Avenant en plus-value pour la déconstruction 52 rue Jean Jaurès 
 
Présentation de la note : Monsieur GAILLARD 
 
Par délibération en date du 22 septembre 2017, le Conseil Municipal avait approuvé l’Avant-Projet Définitif 
correspondant à la requalification du quartier de Charcigny. Et dans le cadre de ce projet, le Conseil Municipal a 
approuvé, par délibérations en date du 2 mars et du 25 mai 2018, l’acquisition de la maison sise 52 rue Jean Jaurès, 
sur les parcelles références cadastrales section AP n° 260, 550 et 258 pour un montant de 25 000 €. Etant précisé 
que compte tenu de l’état du gros œuvre des bâtiments sis sur ces parcelles, ceux-ci sont destinés à être déconstruits 
pour créer un espace public, notamment afin d’y implanter des conteneurs poubelles enterrés, projet de 
déconstruction approuvé par le Conseil Municipal lors de sa séance du 6 juillet 2018.  

 



 

 

Ces travaux de déconstruction devant être réalisés dans les meilleurs délais, une mission de maîtrise d’œuvre a été 
confiée au cabinet PSB de LONS LE SAUNIER, associé au bureau d’étude structures PIERRE GEHIN, qui ont rédigé 
le Dossier de Consultation des Entreprises (DCE), consultation qui a été lancée le 21 août 2018 qui comprenait deux 
lots : 

- Lot 1 Maçonnerie 
- Lot 2 Charpente bois zinguerie. 

 
Par délibération en date du 21 septembre 2018, le Conseil Municipal, sur avis de la Commission d’Appel d’Offres 
(CAO), a décidé d’attribuer les deux lots de ce marché pour la déconstruction du bâtiment sis 52 rue jean Jaurès aux 
entreprises suivantes : 

- pour le lot 1 Maçonnerie à l’entreprise PENNEQUIN pour un montant de 99 500 € HT 
- pour le lot 2 Charpente bois, zinguerie à l’entreprise PONCET MAURICE pour un montant de 8 090 € HT. 
 

Mais dans le cadre du chantier, l’enlèvement des doublages et enduits plâtre à l’intérieur du bâtiment, ont mis en 
évidence des désordres sur le mur mitoyen avec la propriété du 54 rue Jean Jaurès. Désordres qui ne permettent 
pas la déconstruction du bâtiment sis au 52 rue Jean Jaurès sans mettre en péril la solidité et la pérennité de la 
maison mitoyenne. Aussi il est nécessaire, pour garantir la sécurité et la pérennité des biens au 54 rue Jean Jaurès, 
de procéder avant démolition prévue au confortement de ce mur mitoyen. Ces prestations complémentaires pour la 
consolidation du mur mitoyen ont été chiffrées suivant les préconisations émises par le bureau d’étude structure 
PIERRE GEHIN à 9 420 € HT. 
 
Aussi il est demandé au Conseil Municipal : 
 

- d’approuver ces prestations complémentaires pour le confortement du mur mitoyen au bâtiment sis 52 
rue Jean Jaurès, chiffrées à 9 420 € HT sur la base des préconisations du bureau d’études structure PIERRE 
GEHIN.  
  
- d’autoriser le Maire à signer l’avenant correspondant à ces restations complémentaires avec la société 
PENNEQUIN et tous les documents qui s’y rapportent. 

 
Monsieur Gaillard précise que le comité consultatif « travaux », lors de sa réunion du 21 février 2019, a donné un 
avis favorable sur ce dossier. 
 
Monsieur le Maire ajoute qu’il y a eu la bonne surprise de ne pas découvrir d’amiante sur le chantier. 
 
Monsieur le Maire met aux voix : adopté à l’unanimité des voix. 
 
 
 

INFORMATIONS et QUESTIONS DIVERSES 
 
 
1/ reprise de trottoir rue de Versailles 

Monsieur Chaillon fait remarquer qu’un branchement assainissement a été fait rue de Versailles chez Monsieur 
Raichon et que les reprises de trottoirs et de bordures n’ont pas été faites.  
 
Monsieur le Maire répond que la ville ne manquera pas de suivre ces travaux de raccordement, qu’il n’est pas 
possible d’empêcher quelqu’un de faire une maison mais qu’effectivement il faut terminer ces travaux. S’ils ne sont 
pas faits, alors la ville les fera et les refacturera à Monsieur Raichon. 
 
2/ stockage de mâts au stade  

Monsieur Chaillon demande pourquoi il y a un stockage de mâts avec des projecteur au stade. 

Monsieur Gaillard répond qu’il s’agit d’anciens mâts d’éclairage, qu’ils sont conservés pour le possible éclairage du 
terrain en herbe du complexe sportif et qu’ils ont aussi été demandés par certaines associations. 
 
3/ fontaine promenade du vigneron 

Monsieur Chaillon fait remarquer que la fontaine de la promenade du vigneron ne coule toujours pas. 

Monsieur le Maire indique que l’alimentation provient de la source naturelle de la Doye. 

Monsieur Gaillard ajoute qu’il y a un souci sur le réseau d’alimentation de cette fontaine parce que cette même 
source alimente aussi les fontaines du cimetière qui elle, coulent correctement. Les services techniques ont effectué 
des soufflages sous pression qui n’ont pas permis de solutionner l’écoulement de cette fontaine de la promenade 
des vignerons. 



 

   
 

4/ stockage de matériaux en « trouillot bâtard » 

Monsieur Chaillon fait savoir qu’il a remarqué qu’un terrain en « trouillot bâtard » se transformait en dépôt de 
matériaux. 
 
Monsieur Gaillard répond qu’il s’agit d’un terrain privé. 

Monsieur De Vettor ajoute que l’on n’est pas autorisé pour autant à utiliser un terrain privé en dépôt de matériaux. 

Monsieur le Maire ajoute qu’il pensait que Monsieur Chaillon évoquait le terrain des gens du voyage au fond duquel 
les occupants laissent trainer de vieux pneus. Monsieur le Maire dit qu’il n’avait pas connaissance du terrain 
encombré de dépôt sauvage évoqué par Monsieur Chaillon et qu’il va envoyer la police municipale constater les 
faits et rechercher le responsable. 
 

5/ jeux à la Croix de Pierre 

Monsieur Chaillon fait remarquer que l’espace de jeux à la Croix de Pierre est en cours d’aménagement, qu’il est 
content car c’est du matériel de qualité, mais qu’il aurait aimé que la population adulte soit consultée car il faudrait 
des bancs, de l’ombre et remettre le potelet qui empêche le stationnement sur l’aire de jeux. 
 
Monsieur le Maire répond que le conseil municipal des enfants a été consulté sur cette aire de jeux et qu’il faudrait 
effectivement remettre le potelet anti stationnement rapidement. 
 

6/ demande des sœurs Clarisses 

Monsieur le Maire signale que les sœurs Clarisses lui ont demandé s’il était possible d’afficher la fête de la Sainte 
Colette sur le panneau d’information communal sur la place et demande à l’assemblée de se prononcer sur cette 
demande qui peut être vue comme une demande liée au patrimoine ou au religieux. 
 
Monsieur Chaillon demande si les sœurs Clarisses sont constituées en association pour cette fête. 

Monsieur le Maire répond qu’il pense que non. 

Madame Blondeau dit que l’accès au panneau est possible pour les personnes privées qui payent leur publicité 
mais les associations en bénéficient aussi. 
 
Monsieur Macle ajoute qu’il voit en cette fête de la Sainte Colette un côté patrimonial. 
  
Monsieur le Maire répond qu’effectivement, la ville a fêté Sainte Colette lors de la manifestation « Poligny 2015 ». 
 
 
7/ mobilité des polinois 

Monsieur Aubert fait remarquer que la communauté de communes Arbois Poligny Salins cœur du jura est en train 
de faire une enquête sur la mobilité et fait savoir que certaines personnes polinoises demandent comment elles 
pourraient se rendre dans les supermarchés car elles ne disposent pas de véhicule. 
 
Monsieur le Maire répond qu’il transmettra cette information à la communauté de communes pour qu’elle en tienne 
compte dans son enquête sur la mobilité. 
 
8/ date du prochain conseil municipal 

Monsieur le Maire informe l’assemblée de la date du prochain conseil municipal qui aura lieu le vendredi 29 mars 
2019 à 20h30 pour le vote du budget primitif. 
 
9/ recensement de la population 

Monsieur le Maire précise que le recensement 2019 est terminé et que la ville est dans l’attente des résultats. 
 
 
La séance est levée à 22h29 
 
 

              Le Maire,                                                     La secrétaire de séance, 
 
 
 
                                  Dominique BONNET                                                    Valérie Blondeau  
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